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La mission du Barreau du Québec

Afin d’assurer la protection du public, le Barreau du Québec maximise les 
liens de confiance entre les avocats et les avocates, le public et l’État. Pour 
ce faire, le Barreau surveille l’exercice de la profession, fait la promotion 
de la primauté du droit, soutient les membres dans l’exercice du droit et 
favorise le sentiment d’appartenance.

Le Barreau du Québec est l’Ordre professionnel des avocats. Il protège le public, principalement en assurant le 
contrôle de l’exercice de la profession. Créé en 1849, le Barreau du Québec joue, depuis 160 ans, un important 
rôle social. Il veille à la protection des valeurs d’une société libre et démocratique comme la nôtre. À ce titre, le 
Barreau soutient l’indépendance judiciaire et l’autorité des tribunaux. Il promeut l’égalité de tous devant la loi et il 
protège l’équilibre souvent précaire entre les droits du citoyen et les pouvoirs de l’État. Il veille également à la saine 
administration de la justice.

Note : Dans ce mémoire, la forme masculine désigne, lorsque le contexte s’y prête, aussi bien les femmes que les 
hommes.

Ce mémoire a été rédigé, autant que possible, dans le respect des règles du langage clair pour mieux rejoindre tous 
les lecteurs.
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1. INTRODUCTION

Le 13 novembre 2008, le Comité exécutif du Barreau du Québec prenait la résolution1 de mettre sur pied un Comité 
sur l’aide juridique constitué des personnes suivantes :

M. le bâtonnier Nicolas Plourde, président
Me Paul Faribault
Me Robert Jean-Claude Fuoco
Mme la bâtonnière Lise Gagnon2

L’honorable Pierre A. Michaud, c.r., Ad.E.
Me Alyne Pearson
Me Dominic Pagé3

Me Marc Sauvé, secrétaire

Le Comité sur l’aide juridique tire son mandat de la résolution du Comité exécutif qui se lit comme suit :

« CONSIDÉRANT la résolution du Conseil général du 15 juin 2007 visant à demander au ministère de la 
Justice du Québec d’accélérer la hausse prévue des seuils d’admissibilité à l’aide juridique ;

CONSIDÉRANT la principale mission du Barreau du Québec de protéger le public ;

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu :

DE CRÉER un Comité sur l’aide juridique dont le mandat serait le suivant :

• �Étoffer la position du Barreau du Québec concernant la hausse des seuils d’admissibilité à l’aide juridique ;

• �Proposer au Barreau du Québec un plan d’action visant à amener le gouvernement à hausser dans les 
meilleurs délais les seuils d’admissibilité à l’aide juridique ;

• �Étudier, dans une perspective à long terme, les mesures qui pourraient être prises afin d’assurer la pérennité 
de l’aide juridique et une plus grande accessibilité au système judiciaire, en enchâssant par exemple le 
droit constitutionnel à l’avocat en matière civile. »

Plus particulièrement, la création du Comité sur l’aide juridique visait à faire le suivi de l’annonce, faite par le 
ministre de la Justice du Québec, de hausser progressivement sur une période de cinq ans les seuils d’admissibilité 
à l’aide juridique. Dans son communiqué de presse du 21 octobre 2005 (annexe 1), le ministre précisait que les 
nouveaux seuils accroîtraient la clientèle potentielle du régime d’environ 900 000 nouveaux bénéficiaires. La 
décision prévoyait aussi qu’à la fin du processus de majoration, un investissement de 30 000 000 $ par année serait 
nécessaire de façon récurrente.

La dernière étape de cette hausse progressive des seuils d’admissibilité a été atteinte le 1er janvier 2010. Le Barreau 
du Québec croit nécessaire de faire un bilan des mesures annoncées et de faire des recommandations s’il y a lieu. 

1	 Résolution 203.1
2	 Me Gagnon s’est retirée du Comité ayant été nommée juge à la Cour du Québec.
3	 Me Pagé a démissionné en février 2010.
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2. RAPPEL HISTORIQUE

Rappelons que le réseau d’aide juridique a été mis en place afin de fournir à l’ensemble des personnes 
économiquement défavorisées les services d’un avocat. Durant les années 1950, les avocats avaient mis en place 
un régime d’assistance judiciaire basé sur le bénévolat des avocats. Au début des années 1970, il était cependant 
devenu évident que ce système ne parvenait pas à suffire à la tâche et qu’une intervention plus large était nécessaire.

Le système d’aide juridique mis en place en 1973 se caractérise notamment par la mixité du régime qui met à 
l’œuvre des avocats permanents de l’aide juridique et des avocats de la pratique privée qui acceptent des mandats 
d’aide juridique pour lesquels ils sont rémunérés en fonction d’un tarif négocié. Au moment de l’entrée en vigueur 
du régime d’aide juridique, le seuil d’admissibilité pour une personne seule était établi à 70 $ par semaine, soit 
3 640 $ sur une base annuelle. Si ce montant peut paraître aujourd’hui dérisoire, il faut le comparer aux autres 
indicateurs de l’époque pour en apprécier la valeur réelle :

INDICATEUR REVENU 
HEBDOMADAIRE

INDICE VS 
AIDE JURIDIQUE

Aide juridique 70 $ 100

Aide sociale 27 $ 39

Assurance chômage 110 $ 157

Salaire minimum 68 $ 97

Sécurité de la vieillesse 33 $ 47

Seuil de faible revenu avant impôt selon Stat. Can. 60 $ 86

Source : Document ministériel : « L’aide juridique au Québec : une question de choix, une question de moyens », juin 1993, p. 17.

On constate clairement que le gouvernement considérait qu’une personne seule gagnant le salaire minimum ou 
ayant des revenus légèrement supérieurs au seuil de faible revenu avant impôt devait avoir droit à l’aide juridique 

En 1996, le gouvernement du Québec, dans le cadre de sa volonté d’atteindre le déficit zéro, a procédé à des 
changements législatifs importants au régime d’aide juridique. En plus d’une réduction importante des services 
couverts, on imposait une application stricte des barèmes d’admissibilité et on retenait une évaluation du revenu, 
non plus sur une base hebdomadaire, mais sur une base annuelle. La loi introduisait également la possibilité d’une 
admissibilité assujettie au paiement d’une contribution.
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Ces changements législatifs de 1996 ont produit l’effet escompté et ont entraîné une réduction d’environ un tiers 
du nombre des demandes d’aide juridique acceptées annuellement. 

ANNÉES DEMANDES TOTALES DEMANDES ACCEPTÉES

1993-1994 329 209 299 273

1994-1995 331 240 302 184

1995-1996 331 043 302 155

1996 avant changement 163 370 148 921

1996-97 après changement 145 440 88 827

1997-1998 263 645 214 254

1998-1999 260 675 216 790

1999-2000 259 759 215 991

Source : Commission des services juridiques, rapports annuels.

Par ailleurs, il s’est avéré que l’admissibilité avec un volet contributif ne permettait d’admettre à l’aide juridique 
qu’un très petit nombre de bénéficiaires additionnels, soit un peu plus de 3 % des demandes acceptées. En 2009-
2010, 14 163 demandes ont été déposées sous le volet contributif et 7 784 ont été acceptées. Ces chiffres n’ont 
pratiquement pas varié d’une année à l’autre depuis 1997. 

En mai 2005, le rapport du Comité sur la révision du régime d’aide juridique du Québec (Rapport Moreau) était 
publié. Ce comité, après avoir examiné l’ensemble du fonctionnement du régime d’aide juridique au Québec, 
en venait à la conclusion que non seulement ce dernier devait être maintenu dans sa forme actuelle, mais qu’il 
était nécessaire de hausser de façon substantielle les seuils d’admissibilité. À cet égard, ce comité recommandait 
l’instauration, dès 2005, d’un seuil d’admissibilité pour la personne seule correspondant à peu près au salaire 
minimum. Le gouvernement a plutôt choisi, dans sa réforme de 2005, de retenir un seuil d’admissibilité inférieur 
à cette cible et de n’y arriver progressivement qu’en 2010.
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3. UNE RÉFORME MANQUÉE : des objectifs non atteints

Dans son annonce du mois d’octobre 2005, le ministre de la Justice faisait part de ses objectifs : rendre le régime 
d’aide juridique accessible à plus de personnes et augmenter les sommes allouées à ce dernier. À la fin de ce 
programme progressif de cinq ans, quelles conclusions pouvons tirer ?  Le tableau suivant présente l’évolution de 
la demande d’aide juridique globale au cours des dernières années. 

ANNÉE 
(01-04 À 31-03)

DEMANDES 
TOTALES

DEMANDES 
ACCEPTÉES

VARIATION 
%

2003-2004 265 554 217 268

2004-2005 259 643 213 302 -1.9

2005-2006 263 276 215 955 1.2

2006-2007 261 330 214 836 -0.5

2007-2008 257 355 215 324 0.2

2008-2009 265 215 222 885 3.4

2009-2010 269 150 227 216 1,9

On constate que les hausses appliquées à partir de janvier 2006 n’ont eu pratiquement aucun effet ni sur la 
demande totale ni sur la demande acceptée. Les modestes augmentations constatées pour les deux dernières 
années peuvent vraisemblablement être attribuées davantage à la détérioration de la situation économique qu’à 
la hausse des seuils d’admissibilité. En fait, l’absence d’effet sur la demande s’explique en raison du caractère 
limité des hausses consenties qui n’ont entraîné aucun changement significatif dans le rapport entre les seuils 
d’admissibilité à l’aide juridique et le salaire minimum.
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DATE CRITÈRES 
/SEM.

CRITÈRES 
/AN

SAL. MIN. 
/SEM.

SAL. MIN. 
/AN

AIDE JURIDIQUE 
SUR SAL. MIN. 

EN %

4 juin 1973 70 $ 3 650 $ 66 $ 3 441 $ 106 %

27 août 1975 85 $ 4 432 $ 104 $ 5 423 $ 82 %

5 nov. 1975 115 $ 5 996 $ 104 $ 5 423 $ 111 %

19 avr. 1978 135 $ 7 039 $ 131 $ 6 820 $ 103 %

31 janv. 1979 145 $ 7 560 $ 135 $ 7 028 $ 108 %

1 janv. 1980 155 $ 8 082 $ 139 $ 7 237 $ 112 %

1 janv. 1981 170 $ 8 864 $ 146 $ 7 612 $ 116 %

1er oct. 1986 170 $ 8 864 $ 174 $ 9 072 $ 98 %

26 sept. 1996 170 $ 8 870 $ 258 $ 13 452 $ 66 %

22 janv. 2006 170 $ 8 870 $ 304 $ 15 851 $ 56 %

23 janv. 2006 186 $ 9 695 $ 304 $ 15 851 $ 61 %

1 janv. 2007 201 $ 10 504 $ 310 $ 16 163 $ 65 %

1er mai 2007 201 $ 10 504 $ 320 $ 16 685 $ 63 %

1er janv. 2008 216 $ 11 250 $ 320 $ 16 685 $ 67 %

1er mai 2008 216 $ 11 250 $ 340 $ 17 728 $ 63 %

1er janv. 2009 233 $ 12 149 $ 340 $ 17 728 $ 69 %

1er mai 2009 233 $ 12 149 $ 360 $ 18 770 $ 65 %

1er janv. 2010 246 $ 12 844 $ 360 $ 18 770 $ 68 %

1er mai 2010 246 $ 12 844 $ 380 $ 19 813 $ 65 %

N.-B. : Ces revenus étant basés sur une semaine de 40 heures, l’écart serait plus élevé si nous prenions en compte que la semaine 
normale de travail est passée de 44 heures à 40 heures.

Ce tableau fait ressortir clairement que les travailleurs à très faible revenu étaient admissibles à l’aide juridique 
entre la mise en place du régime et 1981 puisque durant presque toute cette période, le seuil dépassait le salaire 
minimum. Après 1981 et jusqu’en janvier 2006, le seuil d’admissibilité d’une personne seule n’a pas été augmenté, 
ce qui a entraîné une détérioration progressive du rapport au salaire minimum. La première des cinq hausses 
successives a fait passer ce rapport de 56 à 61 %. Les hausses subséquentes du seuil d’admissibilité, vu les 
augmentations du salaire minimum durant la même période, n’ont que peu modifié la situation, puisqu’à chaque 
augmentation du seuil en janvier, la hausse du salaire minimum en mai venait gruger le modeste gain réalisé. Nous 
en sommes donc aujourd’hui à un seuil d’admissibilité à l’aide juridique qui se situe à 65 % du salaire minimum. 
Aucun progrès n’a donc été réalisé, au contraire, l’accès aux services juridiques s’est restreint. 
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En ce qui concerne le budget, le ministre de la Justice avait annoncé « qu’à terme, ces changements nécessiteront 
des investissements additionnels récurrents de près de trente millions de dollars par année ». Dans les faits 
cependant, on constate que les octrois du gouvernement du Québec, à l’exclusion des sommes allouées pour les 
méga procès depuis 2007, n’ont pas augmenté sensiblement au cours des cinq dernières années. La participation 
du gouvernement du Québec au financement du réseau d’aide juridique s’établit comme suit :

ANNÉE FINANCIÈRE OCTROIS ET DOITS DE GREFFE

2004-2005 127 626 100 $

2005-2006 125 719 959 $

2006-2007 135 428 530 $

2007-2008 125 966 200 $

2008-2009 126 331 399 $

2009-2010 130  285 900 $

Source : Commission des services juridiques, Rapports annuels.

Le Barreau constate donc que les sommes que le gouvernement avait promis d’investir pour améliorer le régime 
d’aide juridique n’ont pas été injectées, puisque la demande n’a pas été au rendez-vous.
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4. LA NÉCESSITÉ D’UN COUP DE BARRE

En 2002, la très honorable Beverly McLachlin, juge en chef du Canada, déclarait : « L’aide juridique est un service 
public essentiel pour les Canadiens à faible revenu. Nous devons le considérer au même titre que les soins de santé 
et l’éducation. Le bien-être de notre système de justice – et la confiance du public à son égard – en dépend »4. 
L’accès limité à l’aide juridique a des conséquences importantes sur les personnes qui se voient ainsi privées de 
leurs droits fondamentaux, dont celui de l’égalité devant la loi. Des personnes vulnérables sont condamnées ou 
renoncent à leurs droits faute d’une représentation adéquate. Il y a aussi un coût important pour le fonctionnement 
du système judiciaire lorsque des personnes se représentent elles-mêmes.

Dans une société de droit, il est fondamental que toute personne puisse être représentée adéquatement. Cela est 
d’autant plus vrai dans le cas des  citoyens les plus démunis et vulnérables. Il est du devoir de l’État d’assurer une 
telle accessibilité. En mai 20075, l’Assemblée générale du Barreau du Québec adoptait une résolution selon laquelle 
il était urgent, pour améliorer l’accessibilité à la justice, d’accélérer la hausse prévue des seuils d’admissibilité à 
l’aide juridique et qu’à court terme, les seuils soient réévalués de façon à assurer l’admissibilité à l’aide juridique des 
personnes seules gagnant le salaire minimum.

Le Barreau du Québec a été également actif afin de favoriser le développement d’une assurance juridique pour les 
membres de notre société mieux nantis financièrement.

Le Barreau du Québec est conscient des difficultés financières auxquelles le gouvernement du Québec est confronté. 
Il est néanmoins nécessaire de donner un coup de barre afin de régler le sous-financement du régime d’aide 
juridique, d’autant plus lorsque l’on considère les effets négatifs pouvant résulter de l’absence d’une assistance 
judiciaire. Il faut déplorer que la Justice soit le parent pauvre des services gouvernementaux. Cet état de fait a 
d’ailleurs été reconnu implicitement dans les documents déposés lors du dernier budget où l’on peut constater 
que, de tous les secteurs, la Justice est le seul qui présente un écart négatif par rapport à l’Ontario6. Ainsi, la part du 
financement public des services de justice et de protection est plus élevé en Ontario qu’au Québec et ce, même en 
tenant compte de divers facteur tels que les salaires, le coût des services et la population.

  4	 Allocution prononcée le 1er février 2002 à l’Université du Manitoba.
  5	 Résolution 11.2
  6	 Le Québec face à ses défis, Fascicule 1, Des services publics étendus, une marge de manœuvre étroite, de nouveaux défis à relever, p. 58.
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5. ÉTUDES DES PROFESSEURS LEFEBVRE ET MERRIGAN

Le Barreau du Québec a commandé une étude aux professeurs Pierre Lefebvre et Philip Merrigan, du département 
des sciences économiques de l’Université du Québec à Montréal (annexe 2). Cette étude démontre qu’il est possible 
à un coût raisonnable de rendre une personne seule, gagnant le salaire minimum, admissible à l’aide juridique tout 
en procédant à l’ajustement des seuils pour les familles.

Dans cette étude, les professeurs Lefebvre et Merrigan ont réalisé trois simulations afin d’évaluer les coûts d’une 
hausse des seuils d’admissibilité à l’aide juridique :

• �Dans la première simulation, le seuil d’admissibilité d’une personne seule à l’aide juridique est fixé au 
salaire minimum, à raison de 35 heures/semaine. Les seuils pour les familles sont haussés en maintenant 
les écarts actuels du barème. Le coût estimé de cette mesure serait de 13,1 millions $ par an et près de 
300 000 personnes de plus qu’actuellement seraient admissibles

• �Dans la deuxième simulation, le seuil d’admissibilité pour une personne seule est aussi fixé au salaire 
minimum, mais les seuils pour les familles sont augmentés de 25,2 %, soit dans la même proportion que 
le seuil d’une personne seule. Le coût estimé s’établirait alors à 16,1 millions $ par an et plus de 450 000 
nouvelles personnes seraient admissibles.

• �Dans la troisième simulation, on applique une hausse générale de 50  % pour tous les seuils. Plus de 
750 000 personnes supplémentaires seraient alors admissibles pour un coût total de 28,2 millions $ par an.

Il semble donc possible d’atteindre une augmentation substantielle des seuils d’admissibilité à l’aide juridique à 
un coût inférieur aux engagements que le gouvernement du Québec était prêt à assumer en 2005. En effet, il faut 
se rappeler à nouveau que le gouvernement s’était engagé à investir annuellement, après la période de 5 ans, la 
somme additionnelle de 30 000 000 $ par année7.

L’augmentation des seuils d’admissibilité aurait aussi vraisemblablement pour effet de rendre l’admissibilité en 
vertu du volet contributif beaucoup plus fréquente. En effet, l’inefficacité du système actuel tient pour beaucoup à 
l’importance du montant de la contribution par rapport aux revenus réels disponibles.

Enfin, il y aurait lieu d’établir les critères d’admissibilité sur la base du revenu mensuel, comme c’est d’ailleurs le cas 
dans toutes les autres provinces canadiennes. Cette proposition est une solution mitoyenne avec la qualification sur 
une base hebdomadaire prévalant au Québec avant les changements législatifs de 1996. En effet, le système actuel 
d’évaluation sur une base annuelle fait en sorte que l’on doit refuser l’admissibilité à l’aide juridique à une personne 
qui vient de perdre son emploi au moment précis où les besoins de services juridiques surviennent en raison de la 
détérioration de sa situation financière.

  7	   Voir annexe 1.
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

En 2005, les seuils d’admissibilité à l’aide juridique n’avaient pas bougé depuis 1981 dans le cas d’une personne 
seule et depuis 1996, dans le cas des familles. À la suite à la publication du Rapport Moreau, le gouvernement du 
Québec a reconnu la nécessité de les augmenter. Le gouvernement était prêt à investir 30 000 000 $ de plus par 
année dans l’aide juridique en 2010, mais il choisissait d’y aller progressivement sur une période de cinq ans.

Au terme de cette période, il faut constater que les objectifs fixés n’ont pas été réalisés, ni pour rendre l’aide 
juridique accessible à plus de personnes économiquement défavorisées, ni pour ajuster les budgets à cette fin. Il 
est possible d’améliorer sensiblement la situation afin d’atteindre les choix énoncés en 2005, et ce, dans le cadre 
financier initialement énoncé. Il est toujours aussi urgent et important d’élargir l’accessibilité au régime d’aide 
juridique tel qu’énoncé dans le Rapport Moreau.

Par conséquent, le Barreau du Québec demande au gouvernement du Québec :

1. �de majorer immédiatement les seuils d’admissibilité à l’aide juridique en fonction du salaire minimum sur la 
base des engagements financiers formulés par le ministre de la Justice en octobre 2005; et

2. �d’adopter une période de référence mensuelle (au lieu d’annuelle), laquelle correspond mieux à la réalité des 
personnes nécessitant une aide juridique.

Le Barreau du Québec est convaincu que de telles modifications permettront à des milliers de personnes de 
se prévaloir efficacement de leurs droits, le tout dans le cadre financier déjà annoncé, et de permettre à l’État 
d’économiser des coûts éventuellement supérieurs liés aux effets de l’absence d’un accès plus large à l’aide juridique.
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ANNEXE I  -   COMMUNIQUÉ DE PRESSE DU 21 OCTOBRE 2005
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ANNEXE II
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